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LISTE DES QUESTIONS TRAITEES 

1) Fixation de 1' ordre du jour 6 

2) Préparation de l'avis conforme sollicité par la 
Haute Autorité, au titre de l'article 95, premier 
alinéa du Traité; sur un projet de décision de la 
Haute Autorité prorogeant la décision n° 3-65 du 
17 février 1965 relative aù régime communautaire 
des interventions des Etats membres en f~veur de 
l'industrie houillère 7 

3) Préparation de l'avis conforme sollicité par la 
Haute Autorité, au titre de l'article 55, 2 c) du 
Traité, en vue de l'affectation d'un montant de 
72.000 unités de compte A.hl.B. provenant des pré
lèvements visés à l'article 50 du Traité, à une 
aide financière pour des recherches sur l'amélio-
ration du procédé Thomas 9 

4) Pr~paration de l'avis conforme sollicité par la 
Haute Autorité, au titre de l'article 55, 2 c) du 
Traité, en vue de l'affectation'd'un montant de 
622.600 unités de compte A.H.E. provenant des pré-· 
lèvements visés à l'article .50 du Traité, à une· 
aide financière pour des recherches de technique 
minière dans les mines de fer 10 

5) Préparation de l'avis conforme sollicité par la 
Haute Autorité, au titre de l'article 55, 2 c) du 
Traité, en vue de l'affectation d'un montant de 
500.000 unités de compte A.hl.E. provenant des pré
lèvements visés à l'article 50 du Traité, à une 
aide financière pour un deuxième programme collec
tif de recherches dans le domaine de la physique 
des métaux 11 

6) Préparation de l'avis conforme sollicité par la 
Haute Autorité, au titre de l'article 55, 2 c) du 
Traité, en vue de l'affectation d'un montant de 
250.000 unités de compte A.M.E. provenant des pré
lèvements visés à l'article 50 du Traité, à une 
aide financière pour la poursuite de recherches 
relatives au transport hydraulique de minerais 1Z 

510 f/6? eb 



- 2 -

?) Préparation de l'avis conforme sollicité par la 
Haute Autorité, au titre de l'article 55, 2c) du 
Traité, en vue de l'affectation d'un montant de 
4.000.000 unités de compte A.M.E. provenant des pré
lèvements visés à l'article 50 du Traité, à une aide 
financière pour un programme de recherche de cinq 
ans concernant les moyens techniques de prévenir et 
de combattre la pollution atmosphérique causée par 
ln sidérurgie 

8) Préparation de l'avis ~onforme sollicitê par la 
Haute Autorité, au titre de l'article 55, 2 c) du 
Traité, en vue de l'affectation d'un montant de 
945.000 unités de compte A.M.E. provenant des pré
lèvements visés à l'article 50 du Traité, à une 
aide financière pour des recherches sur l'automa-
tisation du haut fourneau · 

9) Préparation de l'avis conforme sollicité par la 
Haute Autorité, 3.U titre de l'article 55, 2. c) du 
Traité, en vue de l'affectation d'un montant de 
325.000 unités de compte A.M.E. provenant des pré
lèvements visés à l'article 50 du TrQité, à une aide 
financière pour ·des· recherches sur la constitution 
des flammes en vue d'augmenter le rendement .ther-

13 

20 

mique des combustibles 21 

10) Préparation de l'avis conforme sollicité par la 
Haute Autorité, au titr~ de l'article 55, 2 c), du 
Traité, en vue de l'affectation d'un montant de 
840.000 ·uni tés de compte A.li.:.·E. provenant des pré
lèvements visés à l'~rticle 50 du Traité, à une 
aide financière pour des .recherches sur l'affinage 
continu de la fonte · 22 

11) Prépration de l'avis conforme sollicité par la. 
Haute Autorité, au titre de l'article 55, 2 c) du 
Traité, en vue de l'affectation d'un montant de . 
175.000 unités de compte A.M.E. provenant des prélè
vements visés à l'article 50 du Traité, à une aide 
financière pour un programm.e·de recherches dans le 
domaine du profilage à froid pour la construction 
légère en acier 23 

12) Préparation de l'avis conforme sollicité.par la 
Haute Autorité, au titre de l'article 55, 2 c) du 
Traité, en Vue de l'affactation d'un montant ·de 
80.000 unités de compte A.M~E. provenant des prélè
vements visés à l'article 50 du Traité, à une aide 
financière pour des recherches dans le domaine de 
la mécanisation dti creusement des voies de chantier 
et des traçages en veine dans les charbonnages 24 

510 f/67 sb 

• 

c 



• 

- 3 -

13) Préparation de l'avis conforme sollicité par la Haute 
Autorité, au titre de l'article 55, 2 c) du Traité, en 
vue de ·l'affectation d'un montant de 708.234 tinités de 
compte A.M.E. provenant des prélèvements visés à l'ar
ticle 50 du Traité, à une aide fin~ncière pour la 
poursuite de travaux de recherches dans le domaine des 
pressions de terrain en voie de chantier 25 

14) Préparation de l'avis conforme sollicité par la Haute 
Autorité, au titre de 1 'article 55, 2 c) du Tr!3.i té, en 
vue de l'affectation d'ùn montant de 335.727 unités de 
compte A.M.E. provenant des prélèvements visés à l'ar
ticle 50 du Tr~ité, à une aide financière pour la 
poursuite de recherches sur l'influence du soutènement 
sur la tenue du toit en taille · 26 

15) Préparation de l'avis conforme sollicité par la Huute 
Autorité, au titre de l'article 55, 2 c) du Traité, en 
vue de l'~ffectation d'un montant de 617.500 unités de 
compte A.M.E. provenant des prélèvements visés à l'ar
ticle 50 du Traité, à une aide financière pour la 
poursuite de travaux de recherche sur le soutènement 
mécanisé · 27 

16) Prép~ration de l'avis conforme sollicité par la Haute 
Autorité, au titre de l'article 55, 2 c) du Tra~té, en 
vue de l'affectation d'un montant de 205.000 unités de 
compte A.ILE. provenant des prélèvements visés à l'ar
ticle 50 du Traité, à une aide financière pour l'exécu~ 
tion du projet de recherche "Essai de barrageset d'ar:t'êts-
barrages contre les explosions" 28 

17) Prép!J.ration de l'a"vis conforme sollicité par la Haute 
Autorité, au titre de l'article 55, 2 c) du Traité, en 
vue de l'affectation d'un montant de 215.475 unités de 
compte A .• M.È. proven:1nt des prélèvements visés à 1 1:J.r
ticle 50 du Trait~, à une aide· financiàre pour l'exécu
tion d'une recherche sur ·l'amélioration des conditions 
climatiques dans les chantiers d'abattage des charbon-
nages 29 

18) Préparation de l'avis conforme sollicité par la Haute 
Autorité, au titre de l'article 55, 2 c) du Traité, en 
vue de l'affectation d'un montant de 60.000 unités de 
compte A.~.E. provenant des prélèvements visés à l'ar
ticle 50 du Traité, à une aide financière pour l'exé
cution d'un projet de recherche dans le domaine de 
l'enrichissement des minerais de fer communautaires 30 

19) Projet de rapport au Conseil sur lee travauxidu 
Comité ad hoc "Problèmes charbonniers 11 

• ?1 
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-20) Consultation du Conseil, pour autant que de besoin, au 
titre de l'article 2, point 1 de la décision de la Haute 
Autorité n° 3-65 relative à des aides financières com
plémentaires en faveur de l'industrie houillère pour 
l'année 1966 · · 34 

21) Projet de rapport au Conseil sur les travaux du Comité 
ad hoc "Problèmes sidérurgiques 11 38 

22).Préparation de l'avis conforme prévu à l'article 66, 
pragraphe 3 du Traité, en vue d'une modification de la 
d0cision n° 25~54 de la Haute Autorité du 6 mai 1954 
portant règlement d'application dudit article 66, para
gr~phe 3, relatif à l'exemption d'autorisation préalable 
des concentrations d'entreprises · · 39 

23) PrÉ:paration de 1' échange d' inf.ormations entre le Conseil 
et la H~ute Autorité, au titre de l'article 26 du Trai
té, sur les programmes élaborés. pour ·la sidérurgie dans 
certains ·Etats membr.es 40 

24) Demande d'information de la délégation néerlandaise con
cernant une modification de la taxe compensatoire sur 
1 'acier dans la République fédérale d '·Allemagne 41 

25) Résolutionsadoptées par l'Assemblée lors de ses sessions 
de janvier/février et de mars 1967 42 

26) Préparation de l'avis conforme sollicité par la Haute 
Autorité, au titre de l'article 56, 2 a) du Traité, en 
vue de l'octroi de trois prêts d'une contre-valeur glo
bale de 1.3?5.000 unités de compte A.~.E. au maximum, 
peur faciliter le financement de programmes d'inves-
tissements dans la région de Gelsenkirchen 43 

2?) Préparation de l'avis conforme sollicité par la Haute 
Autorité, au titre de.l'article 56, 2 a) du Traité, en 
vue de l'octroi de deux prêts d'une contre~vàleur glo
·bale ·de 8 millions d'unités de compte A.B.E. au maximum, 
pour faciliter le financement de la construction de nou
velles usines dans la région de la Sarre et de la 
Lorraine · 44 

28) Préparation de l'avis conforme sollicité par la Haute 
Autorité, au titre de l'article 56, 2 a) du Traité, en 
vue de l'octroi d'un prêt d'une èontre-valeur de 
243.000 unités de compte A.M.E. au maximum à la.Société 
Prafer, Woippy (Moselle), pour faciliter le financement 
de l'extension des installations actuelles de.transfor-
·ma ti on métq.llurgique · 45 
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29) Préparation de l'avis conforme sollicité par la Haute 
Autorité, au titre de l'article 56, 2 a) du Traité, 
en vue de l'octroi de deux prêts d'une contre-valeur 
globale de 1.790.608 unités de compte A.M.E. au maxi
mum, pour faciliter le financement de la construction 
de deux nouvelles usines dans la région du Limbourg 
méridional 46 

30) Préparation de l'avis conforme sollicité par la Haute 
Autorité, au titre de l'article 56, 2 a) du Traité, 
en vue d"e l'octroi d'un prêt d'une contre-valeur de 
320,000 unités d0 compte A.M.E. au maximum, à l'entre
prise Attrezzature Edili Jolly S.p.A. (à Capriano del 
Colle - Brescia) pour faciliter le financement d'une 
nouvelle usine 47 

31) Calendrier 

LISTE DES Al{NEXES 

Annexe I : Liste des participants 
Annexe II : Ordre du jour 
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La séance a été ouverte à 10 h 10 par le Président, 
M. A. SIMON (Luxembourg). 

La liste des participants à èette réunion figure en Annexe I 
au présent compte rendu. 

1) FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR 
(Point I du projet d'ordre du jour - document 410/67 rev.) 

La Commission a approuvé le projet d'ordre du jour soumis 
par le Président (do~. 410/67 rev. donné en Annexe II au présent 
compte rendu). 
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• 2) PRS~?.ARATION DE L'AVIS CONFOIDŒ SOLLICITE PAR LA HAUTZ AUTOIUTE, 

AU TITRE DE L'ARTICLE 95, PR~liER ALINEA DU TRAITE, .SUR UN 

PROt.TI~ii DE DECISION DE LA HAU'I'E AUTORITE PROROGEt.NT LL. :OECI-

piOii!.. N° 3-65 DU 17 FEVRIER 1965 REU.TIVE AU REGIME CŒ.Ci·.'IUN.AU

~1.:-'R~ DES IRl'ERVEN·riONS DES ETATS ME~ffiRE8 EN FAVEUR DE 

L'INDU3TRIE HOUII:LERE 

(Point II de l'ordre du jour- documents 450/67 rev. et HA 
2278/67 et ann6xe) 

Ln Commission a examiné la demande d 1 avis conforme de la 
Haute Autorité. Il ne lui a cependant pas été possible 
d'aboutir à une position unanime sur ce point. 

En effet, les délégations allemande, belge et luxem
bourgeoise ont marqué leur accord sur lu demande de 12. Haute 
.."' ... utorité. 

La délégation italienne, ~e référant à la cléclar~tion 
du représent~t du gouvernement italien lors de la session 
du Conseil du 16 février 1967, a contesté la liaison faite 
pe.r la Haute Autorité dans son mémorandum entre la décision 
n° 3·65 d'une part et la décision n° 1-67 d'autre part. Elle 
a ajouté gu'elle pourrait accepter la demande de la Haute 
Autorité à condition que les considérants de la décision pro
rogeant la décision n° .3-:65 ne fassent pas état do cotte liai-

son. 

La délégation française a fait savoir qu'elle était 
favorable à une prorogation de la décision n° 3-65. Toutefois, 
à so~ avis, celle-ci devrait être prorogée d'une durée de 
trois ans. Par ailleurs, elle a également émis une réserve 
quant à la liaison entre la décision n° 3-65 et la décision 

n° 1-67. 
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La délégation néerlandaise s'est déclarée consciente 
da ln. nécessité de procéder, à un cert;e.in moment, à la pro
rogation de la décision n° 3-65. Cependant, pour l'instant, 
elle ne peut pas marquer son accord sur la demande de la 

.Haute A:utori té. Elle a ajouté. q:u' elle n'était pas en mesure 
non plus de présenter des amendements au projet soumis par 
la Haute Autorité; en effet, sa position en la matière était 
fonction des travaux du Comité ad hoc "Problèmes charbonniers" 
concernant les difficultés du marché commun des ch~rbons à 
usage des foyers domestiques. 

Dans ces conditions, la Commission de Coordination est 
convenue· de soumettre au Conseil les positions dos dé
légations sur la demande de la Haute Autorité. 
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3) PREPARATION DE L'AVIS CCNFOill,Œ SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTORITE, 

AU TITP~ DE L'ARTICLE 55, 2 c) DU TRAITE, EN VUE DE L'AJFZCTA

TION D'UN KONTANT DE 72.0CO UNITES DE COlv.QJTE A.I.~.E. PROVZNANT 

DES FR.l:!.~EV~.ŒNTS VISES A L'ARTICLE 50 DU TRAITE, A UNE AIDE 

· FINANCIERE POUR DES RECHERCHES SUR L 1.AI.ŒLIORATION DU PRCCEDE 

THOI:iAS 

(Point III de 1 'ordre du jour - docu'nent 349/67) 

En présentant la première demande d'avis conforme de leur 
Institution pour une aide financière à des recherches tech
niques en matière de sidérurgie, les représentants de la Haute 
Autcrité ont fait savoir que celle-ci avait été saisie, de la 
part de la Suède, de propositions de collaboration dans ledit 
domaine. Ils ont ajouté que leur Institution se froposait de 

donner des informations sur ce point à la Commission de Coor
dination à l'occasion d 1une de ses prochaines réunions. 

La Commission a pris acte de ces déclarations. P3ssant 
ensuite à l'examen du point figurant en objet, elle est con
venue à l'unanimité de proposer au Conseil de donner l'avis 
conforme précité sollicité par la Haute Autorité. 
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4) PREPAP~TION DE L'AVIS COPFOPJiS SOLLICITE PAR LA HAUTE 

AU~ORITE, AU TITRE DE L'ARTICLE 55, 2 c) DU TRAITE, EN 
VU:P, DE L'AFFECTATION D'UN HONTANT DE 622.600 UNI'J~ES DE 

COr:PTE A.t~ .. E. PROVENANT DES PRELEVilŒNTS VISES A L'AR

~ICLE 50 DU TRAI·:rE, A UNE AIDE :B'INANCIERE POUR DES RE

CHERCHES DE TECHNIQUE MINIERE DANS LES BINES DE FER 

(Point IV de l'ordre du jour- document 350/67) 

La Commission est convenue à l'unanimité de pro
poser au Conseil de donner l'avis conforme précité sollicité 
par ln Haute Autorité. 
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5) FREF.i:...RATION DE L' AVI.3 CONFORME .30LLICITE PAR LA HLUTE 

AU~ORITE, AU TIT~ DE L'ARTICLE 55, 2 c) DU TRAITE, EN 
VUE DE L'AFFECTATION D'UN t~ONTANT DE 500.000 UNITES r:z 
C01PTE A. M. E. PROVENANT DES PRELEVEHENTS VISES A L 1_\R

'.L'ICLE 50 JJU TRAI·rE,A UNF AIDE FIN.h.NCIERE POUR UN DEU_!IEîvŒ 

PROGRAJ1!!ME COLLECTIF DE RECHERCHES Dl1NS LE DŒ!.LA.INE DB LA 

PHYSir~UE DES MET~ 

(Point V de l'ordre du jour -document 3)1/67) 

La Commission est convenue à l'unanimité de propo
ser au Conseil de donner l'avis conforme précitéoollicité 
par ln Haute Autorité. 
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6) F~E".:?} .. P.ATION DE L'AVIS CONFOR!Œ SOLLICITE FAR LA. Ht .. u~eE 

AUTORITE, LU TITRE DE L'ARTICLE 55, 2 c) DU TRAITE, EN VUE 

:JE L'AFFECT.&'l'ION D'UN ~,!ONTANT DE 250.000 UN!'rLS DE COEP1'3 

A.:.~. E. PROV.t.'Nll.NT DES PR.~LEVENiENTS VISES A L'ARTICLE 50 DU 

Tl-~ITE,A UNE AIDE FINANCIERE POUR LA POuRSUITE DE RLC]._E:..~CHES 

RELr.TIVE3 AU TRANSPORT HYl)RAULIÇ,UE DE T.[INEPJi.IS 

(Point VI rl.e 1 'ordre du jour - document 352/67) 

La Commission est convenue à l'unanimité de pro
poser au Conseil de donner l'avis conforme précité solli
cité par la Haute Autorité. 
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7) f'R"EPARATION DE L'AVIS CONFORME SOLLICITE PAR LA HAUT.!_ .AUTORITE, 
AU TITRE DE L'ARTICLE 55, 2 c) DU TRAITE, EN VUE DE ~'AFFECTATION 
D'UN MONTANT DE 4.000.000 UNITES DE COMPTE A.M.E. Fl10VZ1~ANT DES 
FRELEVEN.ENTS VISES A L'ARTICLE 50 DU TRAITE, A UNE AJD~ FINAN~ 
ClERE PO't.JR UN FROGRll~~:E DE RECHERCHE DE CINQ ArTS .cqnGq1NANT LES 
MOYENS TECHNIQUES DE PREVENIR ET DE COMBATTRE LA POLLUPION 
ATMOSPHERIQUE CAUSEE FAR LA SIDERURGIE 
(Point VII de l'ordre du jour -document 353/67) 

A) Problèmes à caractère général 

A l'occasion de l'examen de la présente deme.nùe d'avis 
la délégation allemande a souligné - d'une part l'intérêt des 
recherches financéee par la Haute Autorité et, d'autre part, 
le fait que les dépenses pour le financement des :._)rejets de 
recherche ont augmenté considérablement durant ces dernières 
années. Elle s'est donc demandé si la Haute Autorité ne risque 
pas d'atteindre, compte tenu de ses autres oblïgâtions impor
tantes, la limite de ses possibilités. Il semble d'ailleurs 
que dans cet ordre d'idées,.I.•éventualité d'un plafonnement 
des dépenses pour les recherches ··ait· été envisagée. De toute 
façon, il ne serait pas souhaitable de courir le risque que 
le taux du prélèvement communautaire doive être augmenté en 
raison des engagements pris en matière de· recherches. 

Les représentants de la Haute Autorité ont précisé que 
1 

leur Institution arrête les montants effectifs de son aide 
financière seulement après avoir obtenu les.avis conformes 
nécessaires du Conseil et qu'elle s'était naturellement posé 
la question de savoir si elle pourra continuer, voire dévelop
per ses efforts en faveur du financement des recherches. 
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La délégation française a rappelé que pendant les dix 
dernières années le montant global des dépenses annuelles pour les 
proje~s de recherche ~'était situé aux envi~ons de 5 à 6 mil-

. lions d'unités de compte ·avec un maximum de 11 mi~lions d'unités 
de compte. en 1955. ~ égard à 1 'évolution· finà:Q.ciè:.t:·e actuelle 
de la C.E.C:A., il serait à son ayis préférable de ne pas se 

. '. . . ·, 

prononcer ~ès à_présent sur l'ensemble du montant. 

La délégation néerlandaise a souligné l'importance du 
·problème évoqué·_ par la délégation alle~ande et a estimé que 
la Haute Autorité doit veiller à ce qu'il y ait un équilibre 
entre ses efforts financiers dans les différents domaines. 
Elle aurait souhai-té disposer d.e certainéf?-- indications sur 
l'évolution financière des comptes de la C.E.e.~. 

La délégation italienne a jugé opportun de ·reprendre la 
discussion sur ces problèmes à caractère général ultérieurement 
.aar la base d'un document ·à élaborer par les services de la 
Haute Autorité. 

510 f/67 cr 



- 15-

En conclusion de la discussion sur les problèmes de 
caractère général, la Commission est convenue d'examiner 
ces problèmes lors d'une réunion qui se tiendra après la 
session du Conseil prévue pour le 11 mai 1967. 

B) Aspects particuliers du programme de rechercl~~ objet 

Les représentants de la Haute Autorité ont p~écisé 
qu 1 il s'agissait de la poursuite d'un prograra.r::~.e-ca<lre de 
recherches commbncé dès 1957 et que le nouveau prosramme 
devait s'établir sur une période de cinq années. Le 30ntant 
global de 4 millions d'unités de compte ne serait pas imputé 
a1.4 budget 1966/67 mais également aux budgets des 3 ou 4 exer
cices suivants au fur et à mesure des engagements juridiques 
contractés par la Haute Autorité. 

Les demandes d 1 intervention financière présent;ées à la 
Haute Autorité en vue de la mise en oeuvre de ce no~veau 
programme-cadre n'ont cessé d'augmenter de sorte qu'actuel
lement cette Institution est saisie de 48 deme.ndes représen
tant un montant global de 5,5 millions d'unités de compte. 
Cependant, la Haute Autorité a décidé de limiter son inter
vention financière à un montant maximum de 4 millions d'unités 
de· compte et de réduire, à cet effet, sa participe.tion finan
cière jusqu'à .50% des .coûts de certains projets •. Dans sa 
demande de consultation adressée au Comité Consultatif, la 
Haute Autorité avait également précisé qu'elle entendait 
limiter la dépense à 4 millions d 1unités de compte et qu'elle 
avait reçu des demandes d'intervention pour 46 projets. 
Cependant, les 48 projets actuels necorrespondent pas exac ... 
tement aux 46 projets mentionnés dans la demende adressée au 
Comité Consultatif puisque, entre-temps, un~ coordination 
a eu lieu entre certains projets. 
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Le Comité consultatif ayant donné un avis fc.vorable 
unanime sur ledit programme-cadre, sans s'être prononcé sur 
la ventilation des différents projets dont trois seulement 
atteignent une importance financière particulière (1 projet 
en Italie et 2 projets en Allemagne représentent ensemble 
une· demande d.' environ 3 mill-ions d'unités de comp·ce), la 
Haute Autorité souhaiterai~ obtenir ég~lement du Conseil un 
avis conforme sur le programme-cadre. 

La délége.tion néerlandaise a souli~né la nécessité d'une 
coordination entre les différents projets de recherche auxquels 
la Haute Autorité compte apporter son aide financière et des 
recherches entreprises sous les auspices d'autres instances, 
et notamment pour des projets qui n'intéressent pas la seule 
sidérurgie. 

La délégation française a précisé que, puisque des demandes 
-.::t.~t;:ilisant 5,5 millions d'unités de compte devron-'li être réduites 

···': _ ~u mont~nt maximum de 4 millions d 1 unités de compte, il lui 
était difficile de donner un avis conforme avant que les commis
sio~s d'experts ne se seront prononcées. Elle a relevé en outre 
que 3 projets représentent des demandes s'élevant à environ 
1 million d'unités de compte chacune. Dans ces conditions, il 
apparatt préférable de limiter l'avis favorable, dans un premier 
stade aux projets ne dépassant pas une certaine so:~me, par exem
ple 50.000 unités de compte, en attendant des indications plus 
précises sur les projets plus importants. 

La délégation italienne a souligné l'importance du programme
cadr.e pour la santé des travailleurs et de la population en 
général. Elle s'est demandé s'il n'était_ pas plus snge de suivre 
la solution retenue à l'unanimité par le Comité consultatif. 
Le Conseil accorderait ainsi à la Haute Autorité l'avis conforme 
sollicité sur le programme-cadre et n'aurait pas à se prononcer 
sur de nombreux projets de détail qui risquent. de se multiplier 
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encore. Un tel examen détaillé retarderait d'ailleurs considé
rable~ent la réalisation du programme. Comme le Conité con
sultatif, le Conseil pourrait donner son avis conforme sous 
condition d'être informé par la Haute Autorité de façon ré
gulière et approfondie sur l'évolution de son programme. 

La délégation belge a estimé que la répartition prévue 
par la Haute Autorité entre les projets de caractère technique
économique et tcchnique-.social était équilibrée. Il n'y avait 
donc pas d'inconvénient à ce que la Haute Autorité obtienne la 
réservation du montant de 4 millions d'U.C. et qu'elle présente 
ensuite les projets de détail. 

La délégation luxembourgeoise s'est ralliée à la d3lé
gation belge. 

La délégation_française a précisé qu'elle était favorable 
à l'idée.que le Conseil assure la Haute Autorité qu'il non
tendait pas formuler d'objection à ce que celle-ci réserve 
4 millions d'U.C. à des recherches telles que prévues dans le 
programoe-cadre. La délégation française souhaiterait cependant 
pouvoir se prononcer sur les différents projets de recherèhe 
éventuellement regroupés et notaument sur les trois projets les 
plus importants. 

La délégation italienne a rappelé que le Conseil-s'était
déjà une fois prononcé en faveur d'u.~ prograillffie-cadre. Ainsi 

·· il a, en effet, en 1957 donné son qvis conforme à un tel pro
granme intéressant des recherches en matière de sécurité sociale 
et d'hygiène du travail. Le Conseil, après avoir entendu des 
pr~cisions complémentaires de la Haute Autorité, avait donné 
son avis conforme, étant entendu que 

- les Gouve;nements des Etats membres seront périodiquenent in
formés du dév-eloppement des travaux de recherche dont la réc.
lisation est assurée par l'affectation des fonds en cause, 
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-la Haute Autorité consultera, entro·autres, un comité d'experts 
gouvernementaux au sujet de l'opportunité des différentes 
re~herches à entreprendre (1). 

La délégation italienne a estimé souhaitable de suivre 
la même procédure pour le programme-cadre actuellement pré
senté· au Conseil. 

&a délégation çllelande s'est demandé si les difficultés 
ne pouvaient pas être surmontées si la· Haute Autorité entendait 
d'abord les Comités consultatifs pour la recherche afin de pou
voir présenter uu Conseil un programme plus détaillé sur lequel 
celui-ci pourrait se pronon~er. 

Les rGprésent~nts de lu Haute Autorité ont rappelé que 
leur Institution avait depuis 1955 sollicité et obtenu l'avis 
conforme du Conseil sur plusieurs programmes-cadre, prévoyant 
une"intervention financière d'environ 25 millions d 1U.C. en vue 
de recherches dans le sect~ur de la médecine et ·de l'hygiène du 
travail. Ils on·t rappelé que la Haute .Autorité prend pour chaque 
projet l'avis de trois comités consultatifs en matière de recherche. 
LQ demande da la délégation française de présenter les diffé-
rents projets au Conseil a~irait donc considérablement la pro
cédure·. Cependant, les représentants de la Haute Autorité ont 
souligné qu'ils étaient tout disposés à rechercher une forBule 
satisfci~ante pour assurer l'info~ation désirée, notamment par 
la_ délégation française. Ils ont indiqué qu'ils inforneront leur 
Institution_du déroulement des travaux de la Co~ission de Coor
dination et qu'il convenait, en attendant, de maintenir ce point 
à l'o~dre du jour du Conseil qui se tiendra le 11 mai 1967. 

En conclusion de son échange de vues, la Commission 

- a constaté que l'avis conforme sollicité reste ~scrit au 
projet d'ordre du jour de la session du Conseil prévue pour 
le 11 mai 1967 

(1) cf. ptocès-vorbal de la 45ème session du Conseil tenue 
le 8 octobre 1957 - doc. ?05/57 rév. pages 22 à 26 
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a invité les services de la Haute Autorité à présenter une 
documentation supplémentaire sur les différents projets 
awcqucls la Haute Autorité envisage œaccorder son aide fi
nancière en vertu du programne-cadre 

est convenue de reprendre la discussion avant la session 
pr~citée du Conseil. 
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8) PREPARATIO~ DE L'AVIS CONFO~Œ SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTORITE, 
AU TITRE DE L'ARTICLE 55, 2 c) DU TRAITE, EN VUE DE L'AFFEC
TATION D'UN MONTANT DE 94~.000 UNITES D~CŒ1lFTE A.r.i.~. PRO
Y,EIY,.NT DES PRELEVEid::cNTS VIJES .A L'ARTICLE 50 DU TRAITE_, A 

UNE .AIDE FINANCIERE POUR DES RECHERCHES SUR L'AUTOMATISA-
TION DU HAUT FOURNEAU 

(Point VIII de l'ordre du jour- document 354/67) 

La Comnission est convenue à l'unanimité de proposer 
au Conseil de donner l'avis conforme précité sollicité par 
la Haute Autorité. 
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9) PP.i,PL:Rb.TION DE L'AVIS CONFCill~E SOLLICITE PAR LA Hf',.UTE 

AUTORITE, AU TITRE DE L'ARTICLE 55, 2 c) DU TRAITE, EN 

VUE DE, L'AFFECTATION D'UN :rtONTANT DE 325.000 UNIT~~§__[§ 

CQi,_:P'rE A .1:;:. E. FROVEN~'-i.NT DES PREL:6'VEfvlE1H'S VISES A L' ARTICL:2 50 
Q_U TR.r.ITE, A UNE AIDE FINAiWIERE POUR DE3 RECHERCHES :3UR LA 

COFBTITUTION DES FL.b.I/II:ES EN VUE D' LUGMENTER LE RENDEr.:z.w:r 

T~-n::::Jlii·5;U3 DES CŒ.iBU3TIBLES 

(Point IX de l'ordre du jour- document 355/67) 

La Commission est convenuo à l'unanimité de proyosGr 
au Conseil de donner l'avis conforme précité sollicité par 
la Haute Autorité. 
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10) J?REPARA~'ION DE L'AVIS CONFOID!IZ SOLLICITE PAR LA RL .. U·i')~ AV~ 

l1Ill·E, AU ·riTRE DE L'ARTICLZ 55, 2_c) DU ·~RAITE, EN 7UE DE 

L 1 AFFECTATION D'UN I\iONTANT DE 840. 000 UNITES :JE COMPTE 

!_.K.~. PROVEITANT DES PRZLEVEMENTS VIS3S A L' AR·TI~LE 50 DU 

TRAITE, A UNE AIDE FINANCIERE POUR DES R:SC1:fERCHES SUR .1;_' AF

FINAGE CONTINU DE I~ FONTE 

(Point X de l'ordre du jour -document 356/67) 

La Commission est convenue à l'unanimité de proposer 
au Conseil de donner l'avis conforme précité sollicité par 
la Haute Autorité. 
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11) PREPARATION DE L'AVIS CONFORME SOLLIOITE PAR LA HAUTE AUTORITE, 
AU TITRE DE L'ARTICLE 55, 2 c) DU TRAITE, EN VUE DE L'AFFECTA
TION D'UN MONTANT DE 175.000 UNITES DE COMPTE A.M.E. PROVE
NANT DE3 PRELEVEI\IŒNTS VISES A L'ARTICLE 50 DiJ TRAITE, A UNE 
AIDE FINANCIERE POUR UN PROG~fE DE RECHERCHES DANS LE DO
N~INE DU PROFILAGE A FROID POUR LA CONSTRUCTION LEGZRE EN . 
ACIER 
(Point XI de 1 'ord:;:·e du jour - docUI:J.ent 357 /6?) 

La Commissi,Q.B est convenue à 1 'unanimité de proposer au. 

Conseil de donner l'avis conforme précité sollicité par la 

Haute Auto ri té ... 
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12) PREPARATION DE L'AVIS CONFORME SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTORITE, 

AU TITRE DE L'ARTICLE 55, 2 c) DU TRAITE, EN VUE DE L'AFFECTA

TION D'UN MONTANT DE 80.000 UNITES DE COlrr:TE A.11.E. PROVENL~T 

DES l"'RELEVEMENTS VISES A L'ARTICLE 50 DU TRAITE, A Ul\TE AIDE 

FINAUCIERE POUR DES RECHERCHES DANS LE DON..AINE DE LA MECANISA

TION DU CREUSE1ŒNT DEJ VOIES DE CHANTIER ET DES TRACAGES EN 

VEINE DANS LE3 CHARBONNAGES 

(Point XII de l'ordre du jour- document 339/67) 

La Commission est convenue à l'unanimité de proposer au 
Conseil de donner l'avis conforme précité sollicité par la 

Haute Autorité. 
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13) PREPARATION DE L'AVIS C01~0RilŒ SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTORITE, 

AU TITRE DE L'ARTICLE 55, 2 c) DU TRAITE, Et; VUE DE L'.AFJECTA

TION D'UN MONTANT DE ?08. 234 UNITES DE COMPTE A.lll.E. PROVENANT 

DES PR~EVEivlENTS VISES A L' .ARTICLE 50 DU TRA.ITE, A UNE AIDE 

FINANCIERE POL"'R LA POURSUITE DE TRAVAUX DE RECHERCHES DA..'TS LE 

DOMAINE DES PRESSIONS DE TERRAIN El~ VOIE DE CHANTIER 

(Point XIII de 1' ordre du jour - document 3LtC/67) 

La Commission est convenue à l'unanimité de proposer au 

Conseil de donner l'avis conforme précité sollicité par la 

la Haute Autorité. 
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14) PREPARATION DE L'AVI3 COlWORME SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTORITE, 

AU TITRE DE L'ARTICLE 55, 2 c) DU TRAITE, EN VUE DE L'AFFECTA

TION D'UN MONTANT DE 335.727 UNITES DE C011PT'E A.M.E. l~OVENANT 

DES PRELEVEi:1IENTS VISES A L'ARTICLE 50 DU TRAITE, A UNE AIDE 

FINANCIERE POUR LA I:OURSUITE DE RECHERCHES SUR L'INFLUENCE DU 

SOUTENE~ŒNT SUR LA TENUE DU TOIT EN TAILLE 

(Point XIV de l'ordre du jour - document 3Ll-1/67) 

La Commission est convenue à l'unanimité de proposer au 

Conseil de donner l'avis conforme précité sollicité par la 
Haute Autorité. 
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15) PREPARATION DE L'AVIS CONFORtm SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTORITE, 
AU TITRE DE L'ARTICLE 55, 2 c) DU TRAITE, EN VUE DE L'AFFECTA-
TION D'UN MONTANT D~ 617.500 UNITES DE CO!IIPTE A.M.E. PROVENANT 
DES PRELEVEMENTS VISES A L'ARTICLE 50 DU TRAITE, A UNE AIDE 
FINANCIERE POUR LA POURSUITE DE TRAVAUX DE RECHERCHE SUR LE 
SOUTENEMENT MECANISE 
(Point XV de l'ordre du jour - document 342/67) 

La Commission est convenue à l'unanimité de proposer au 
Conseil de donner l'avis conforme précité sollicité par la 
Haute Autorité. 

510 f/67 fm 





-28 -

16) PREPARATION DE L'AVIS CONFORME SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTORITE, 
AU TITRE DE L'ARTICLE 55, 2 c) DU TRAITE, EN VUE DE L'AFFECTA
TION D'UN MONTANT DE 205.000 UNITES DE COMPTE A.M.E. PROVENANT 
DES PRELEVEMENTS VISES A L'ARTICLE 50 DU TRAITE, A UNE AIDE 
FINANCIERE POUR L'EXBCUTION DU PROJET DE RECHERCHE "ESSAI DE 
BARRAGES ET D'ARRETS-BARRAGES CONTRE LES EXPLOSIONS" 
(Point XVI de l'ordre du jour- document 343/67) 

La Commission est convenue à l'unanimité de proposer au 
Conseil de donner l'avis conforme précité sollicité par la 
Haute Autorité. 
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17) PREPARATION DE L'AVIS CONFORME SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTORITE, 
AU TITRE DE L'ARTICLE 55, 2 c) DU TRAITE, EN VUE DE L'AFFECTA
TION D'UN MONTANT DE 215.475 UNITES DE CO~WTE A.M.E. PROVENANT 
DES PRELEVEME~~S VISES A L'ARTICLE 50 DU TRAITE, A UNE AIDE 
FINANCIERE POUR L'EXECUTION D'UNE RECHERCHE SUR L'AMELIORATION 
DES CONDITIONS CLIMATIQUES DANS LES CHANTIERS D 1 ABATTAGE DES 
CHARBONNAGES 
(Point XVII de l'ordre du jour - document 344/67) 

La Commission est convenue à l'unanimité de proposer au 
Conseil de donner l'avis conforme précité sollicité par la 
Haute Autorité. 
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18) PREP.\RATION DE L'AVIS CONFOR\Œ SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTORITE, 

AU TITRE DE L'ARTICLE 55, 2 c) DU TRAITE, EN VlfE DE L'AFFECTA

TION D'UN i;lONTANT DE 60.000 UNITES DE COlVJ.PTE A.M.E. PROVENANT 

DES PRELEVEi,ŒNTS VISES A L'ARTICLE 50 DU TRAITE, A UNE .AIDE 

FINANCIERE POUR L'EXECUTION D'UN PROJET DE RZCHERCHE DANS LE 

DOMAINE DE L' ENRICHISSEivŒNT DES :~IINERAIS DE FER C011MUNAUTAIRE3 

(Point XVIII de l'ordre du jour - docucrent 358/67) 

La Conmission est convenue à l'unanimité de proposer 
au Conseil de do~ner l'avis conforme précité sollicité par la 
Haute Autorité. 
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19) PROJET DE RAPPORT AU OONSEIL SUR LES TRAVAUX DU COI/liTE AD HOC 
"PROBLEMES CHARBONNIERS 11 

(Point XIX de l'ordre du jour - document S/482/67 Secret) 

La Commission a procédé à la mise au point du projet de 

rapport sur les travaux du Comité ad hoc "Problèmes charbon
niers" établi par la Présidence et le Secrétariat. 

Elle y a apporté les amendements. suivants : 

La Commission est convenue d'annexer au rapport au Con
seil, outre les documents que le Comité ad hoc avait dé
cidé d'y joindre, : 

1) le table~u D, regroupant quelques éléments de base en ma
tière de prix (doc. HA n° .2395/6?) ; à cet effet, un der
nier alinéa, mentionnant ce document, a été ajouté au 
paragraphe 3 du rapport ; 

2) l'exposé des représentants de la Haute Autorité sur les 
aspects sociaux des problèmes charbonniers (annexe E -
document S/401/G7) ; en conséquence, le paragraphe 12 du 
rapport, qui fait état de cet exposé, contient un ren

voi à l'annexe E précitée ; 

3) une note sur l'évolution charbonnière en 196? (doc. HA 
n° 247/67) ; le nouveau paragraphe 13 du rapport comporte 
le renvoi à ce document, en précisnnt qu'il s'agit d'une 
note établie au début du mois de mars 196?·et dont la 
valeur indicative doit être considérée avec· la réserve 
qu'appelle l'évolution qui est intervenue depuis lors sur 
le marché charbonnier. 
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1) au -paragraphe 8, concernant des initiatives en matière de 
prix et de conditions de vente prises au mois de mars 
1967 par cer~ains producteurs et l'action de·la Haute 
Autorité à leur égard, la troisième phrase, est à lire 
comme suit : 

" Au cours des débats qui se sont. déroulés sur ce point 
" au sein du Comité, il est apparu essentiel, tout en 
"respectant la nécessité pour les·entreprises de s'adap
" ter aux conditions de concurrence et en raison de la 
tt généralisation des subventions, d'éviter que des me-
" sures de prix ne déséquilibrent le marché aU: point de 
tt porter atteinte au bon fonctionnement du marché commun." 

2) au paragraphe 9, concernant l'intention de la Haute Au
torité de porter de 5 à 20 jours le délai prévu à l'arti
cle 4 de sa décision n° 4-53 pour la mise en vigueur des 
modifications de barèmes par_ les entreprises après les 
avoir adres~ées à la Haute Autorité, au dernier alinéa, 
l_~ dernière phrase est à lire comme suit : 

" Elle (la Haute Autorité) disposera ainsi d'un délai 
" ~suffisant pour étudier avec les intéressés les raisons 
n qui motivent les modifications envisagées, prendre 
" éventuellement les contacts nécessaires pour examiner 
" la possibilité de mesures plus adaptées et, le cas 
"échéant, si les conditions-de l'article 6 paragraphe 2 

" de ia décisio~ 3~5· lui paraissent · réuni~s, mettre 
" au point les dispositionf' ,.··.'elle pourrait ~tre amenée 
" à prendre." 
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La délégation néerlandaise a réservé sa position sur ces deux 
modifications du texte du rapport. 

Compte tenu de C8S amendements et de ces réserves, la Com
mission est convenue de transmettre au Conseil le rapport ainsi 
mis au point sur les travaux du Comité ad hoc "Problèmes char

bonniers" (doc. S/507/67 Secret). 
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20) CONSULTATION DU CONSEIL, POUR AUTAllT QUE DE BESOIN, AU TITRE 
DE L'ARTICLE 2, POINT 1 DE LA DECISION DE LA HAUTE AUTORITE 
N° 3-6 5 RELATIVE A DES AIDES FINANCIERES COThlPLEMENTAIRES EN 
FAVEUR DE L'INDUSTRIE HOUILLERE POUR L'ANNEE 1966 
(Point XX de l'ordre du jour- documents 381/67 et 448/67) 

Se référant notamment au contenu de la lettre de leur 
Institution en date du 14 avril 1967, tel qu'il est consigné 
dans la note introductive complémentaire du Seçrétariat(voir doc. 
448/67), Les représentants de la Haute Autorité ont fait ob
server que les intêrventions financières du gouvernement belge 
en faveur de l'industrie charbonnière belge pour l'année 1966 
avaient fait l'objet d'un exposé détaillé dans la partie B, 
section I du document 415/2/67. La Haute Autorité a examiné 
si ces mesures étaient compatibles avec les dispositions des 
articles 3 et 5 de la décision n° 3-65 ainsi qu'avec le bon 
fonctionnement du marché commun (voir partie B, section II du 
document 415/2/67). Il lui a été relativement facile d'exa
miner ces mesures sous ce dernier point de vue puisque les 
répercussions des interventions financières ont dû être appré
ciées a posteriori. 

La délégation néerlandaise a déclaré qu'elle n'avait aucune 
objection à élever contre le document n° 415/2/67. En ce qui 
concerne les constatations faites par la Haute Autorité à la 
section B, page 11 de èe document, elle a cependant fait obser
ver, de façon tout à fait générale, que si la Haute Autorité 
maintenait le point de vue découlant de ces constatations, 
elle serait à l'avenir dans l'obligation de formuler une ré
serve. En effet, si l'on abaisse les prix dans un Etat membre 
à la faveur de subventions, l'écoulement de charbon, d'acier 
ou d'autres produits d'un autre pays membre ne saurait être 
maintenu que par des alignements sur les prix ainsi abaissés. 
Cela ne pourrait aboutir en définitive qu'à une guerre de 
subventions. 
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.. . Les représentants. de la Haute Autorité _ont r~p.liqU:é qu'ils 
comprenaient les soucis de la délégation néerlandaise .. ~t ils 
ont assuré que leur Insti tu. tion partageait ces .. ~_ouçis •. 

La délégation française. a· espéré·, a-t-eilë déclaré·~ que 
la délégation néerlandaise comprenait que la Haute Autorité 
doive être informée, en temps voulu et de façon·détaillée, de 
tout ce qui peut se produire sur le marché charbonnier ou 
sidérurgique et qu'il importe d'éviter· que l'on n'en vienne 
à prendre des mesures rétroactives~ Il .serai.t bon _que 1' on 
n'ait plus à se prononcer, comme en l'occurrence, vers le 
milieu de 1967 sur des mesures concernant 1' année 1966,- et 
cela à un moment où l'on devrait déjà discuter des mesures 
relatives à 1967. 

Se référant au relevé des me_ sures prises jusqu'ici pour 
1 'année 1966., tel qu • il figure dans les conclusions du document 
nç 415/2/67, ladite délégation a demandé à la délégation néer
landaise si son gouvernement entendait adopter encore des 
mesures .financières concernant l'année 1966 et solliciter leur 
autorisation. En effet, si le délai de notification de la Haute 
Autorité prévu à l'arti~le 1 de la décision n° 3-65 n'est pas 
observé par tous les intéressés, il serai.:t très si~Pl.e de pren
dre après coup des mesures rétroactives rétablissant ce que la 
délégation française considère comme des conditions d'aligne
ment, mais que la délégation néerlandaise a qualifié de mesures 
en matière de prix adoptées par un Etat membre. La Haute Aut~
rité devra veiller à tout cela. Si elle y a été invitée eXpres
sément par la délégation néerlandaise, les Pays~Bas devraient, 
eux aussi, respecter ce délai. 

Se référant à la page 3, alinéa 2 de l'introduction du 
document 415/2/67 et aux déclarations faites à ce sujet par 
hl. BROUWERS lors de la session du Conseil du 16 février 1967, 
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la délégation néerlandaise a répondu que, jusqu'ici, aucune 
mesure n'avait été prise et aucun versement effectué pour 
l'année 1966. Par contre, un projet de loi du gouvernement 
néerlandais portant sur des mesures relatives à l'industrie 
charbonnière sera présenté, pour signature, au Conseil d'Etat, 
puis soumis au Parlement et transmis à la Haute Autorité en 
application de· la décision n° 3-65. On peut espérer que la 
transmission de ce texte pourra déjà intervenir dans deux se
maines. 

Les représentants de la Haute Autorité ont fait part à la 
Commission du vif désir de leur Institution de pouvoir solli
citer à l'avenir en temps opportun et simultanément la consul
tation du titre de l'article 2, point 1 de sa décision n° 3-65 
sur l'ensemble des interventions financières des Etats membres. 
Jusqu'ici, elle n'a pu le faire parce que les Etats membres lui 
ont transmis leurs indications à des dates différentes. Aussi 
la Haute Autorité demande-t-elle que l'on veuille bien respec
ter les délais prévus dans la décision 3-65 pour lui permettre, 
en connaissance de tous les éléments influant sur l'évolution 
du marché commun du charbon, d'apprécier préalablement, en 
détail et dans l'ensemble, les incidences des interventions 
financières envisagées et d'en faire rapport au Conseil dans 
un seul et même document. 

La délégation allemande a souligné qu'il s'agissait là non 
seulement d'une question de procédure, mais de fonctionnement 
de la décision 3-65. 

La Commission a pris acte des déclarations des représen
tants de la Haute Autorité ainsi que de l'observation formulée 
par la délégation allemande. 
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Le Président a constaté qu'au sein de la Commission aucune 
objection n'avait été élevée à l'encontre des interventions 
financières supplémentaires desEtats membres en faveur de l'in
dustrie houillère pour 1966 telles qu'elles sont exposées dans 
le rapport complémentaire de. la Haute Autorité (doc. 415/2/67). 

Adoptant une proposition de. son. Président, la Conmil.s sion 
est convenue de recozmnander au Conseil de prendre ac.te. ·de ce 
fait et de déclarer comme donnée, au cours de sa prochaine 
session, la consultation sur lesdites interventions financières 
commencée lors de sa 107e session le 16 février 1967. 

Ce faisant, la Commission a considéré que la Haute Autorité 
devrait encore, le moment venu, solliciter l'avis conforme du 
Conseil au titre de l'article 2, point 1 de sa décision 3-65 
sur les éventuelles intervent'ions financières des Pays-Bas au 
titre desquelles des versements pourraient encore être effec-

. . 

tués à titre rétroactif pour l'année 1966. 
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21) PP:9.-!~-.:~ DE RùPPORT LU CONSEIL SUR LES TRù.VLUX DU COMITE .l..D HOC 

_:~~~:.-~~-~C~~R SIDERURGIQUES" 

(Point XXI de l'ordre du jour - doc. S/447/67) 

L~_pr~~1l.t' présentant le projet de rapport du Comité, 
a rappelé que ce document comportait en annexe les compléments 

deua~dés par le Conseil dans sa résolution du 16 février 1967 
et concernant les quatre points suivants : 

la structure de l'industrie sidérurgique ; 

- la situation financière des entreprises ; 

- la consommatj_on d'acier ; 

- l'analyse statistique des échanges, notamment intra
communautaires. 

~a .l.t~~_g_at~on_française a proposé que, si aucune objec
tion n'était soulevée à l'encontre du projet de rapport du 
Comité au cours de la présente réunion, celui-ci soit transmis 
au Conseil comme rapport définitif du Comité. 

Elle a déclaré en outre qu'elle regrettait que le Comité 

ne soit pas allé plus avant dans le point c) de son mandat, 
qui était d'aboutir à des mesures concrètes. 

Le Président ,après avoi1' rappelé que le document soumis à la 

Co~qission, s'il n'avait pas été revu dans le détail par le 
Comité, avait reçu son agrément dans ses grandes lignes, a 

appuyé la suggestion de la délégation française visant à le 

transmettre au Conseil sans modification, et a proposé qu 1il 
soit pris acte, dans le compte rendu de la réunion, de la 
déclaration de cette délégation concernant le résultat des 
travaux du Comité sur le point c) de son mandat. 

La Commission a marqué son accord sur ces.~ropositions. 
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22) PREPARATION DE L'AVIS CONFORME PREVU A L'ARTICLE 66, PARAGRAPHE 

3 DU TRPJTE, EN VUE D'UNE MODIFICATION DE LA DECISION N° 25-54 

DE LA HAUTE AUTORITE DU 6 M.tA...I 1254 PORT.LNT REGLEMENT D11ŒPLICA

TION DUDIT ARTICLE 66, Pl.RAGRAPHE 3, RELATIF A L'EXEMPTION 

D' A.UTORISL.TION PREL.LABLE DES CONCENTR.L.TI ONS D 1 ENTREPRISES 

(Point XXII de l'ordre du jour - doc. 348/67) 

Après avoir entendu un bref exposé de son Président, qui 
a. rappelé les pi'incipes·qui inspiraient le nouveau projet de 

décision, et souligné que ce projet, dans la version définitive 
qui est soumise à la Commission, avait reçu l'accord unanime 
du Comité ad hoc mandaté pour l'examiner, la Commission de 
Coordination est convenue unanimement de proposer au Conseil 
de donner l'avis conforme demandé. 
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23) PREPARATION DE L'ECILANGE D'INFOR1~ATICNS ffiiTRZ ~ C~NJEIL ET 
LA HAUTE J • .UTORITE, AU TITHE DE L' ... ~l'lCLE 26 DU 'l'RAITE, Su-a LES 
PRuGRAMMES EL.i\BURES PüUR LA SIDERURGIE D~\NS CEHTLINS ETATS 

1ŒMBRES 
(Point XXIII de l'ordre du jour - doc. 406/67) 

La Commission a procédé à un échange de vues concernant 
la demande présentée sur le point en objet par la délégation 

néerlandaise lors de sa 154e réunion (cf. doc. 100/67 pp. 22 
et 23). 

Au cours de cet échange de vues, il est apparu alors que 

la demande d'informations de cette délégation visait deux as
pects différents de la question. 

La délégation néerlandaise a fait savoir, en effet, qu'elle 
serait désireuse de procéder à un échange d'informations au 

titre de l'article 26 du Traité de Paris mais qu'elle désirait 

aussi connaître le résultat des réflexions de la Haute Autorité 
concernant l'appréciation,- au regard des objectifs et des dis

positions dudit Trait~, des mesures prises dans certains Etats 

membres. 

Plusieurs délégations ont observé que le voeu concernant 
le premier point rejoignait certaines propositions figurant 
dans le rapport du Comité·ad hoc "Problèmes sidérurgiques" 

;-cf. doc. S/447 /67 re v.- A 3 b) et c) , pp. 8 et 9 7 et ont es-- -
timé qu'un tel échange d'informations interviendrait plus 

fructueusement lorsque le Conseil aurait statué sur le rapport 
du Comité. 

En ce qui concerne le second point, les reurésentants de 
la Haute Autorité ont entièrement réservé .la position de leur 
Institution. 
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24) DE~Ifl.NDE D 1 I:t-TFORMJ'~.TION DE L/:. DELEG ... \TION NEERLANDAISE CCNCERNliliT 

UNE MODIFICATION DE LA. T .. '\.XE COMPENSATOIRE SUR L 1 .~\.CIER D..:'.NS LA 

REPUBLIQUE FEDERALE D 1 !.LLEM.: .. GNE 

(Point XXIV de l'ordre du jour - doc. 415/67) 

La délé5ation néerlandaise a rappelé que les modifications 

apportées par la République fédérale d'àllemagne à la taxe com
pensatoire qui frappe divers produits industriels avait fait 

l'objet d'études de la part-de la Commission de la C.E.E. à
Bruxalles, Celle-ci a déjà déposé certaines conclusions. A son 

avis, si les taux appliqués à certains produits sont justifiés, 

pour d'autres, ils paraissent trop élevés. Pour les produits 

relevant de sa compétence, c'est à la Haute Autorité qu'il 
appartient d'étudier la question et de dire à quelles con

clusions elle est parvenue. 

Les représentants de la Haute ~utorité ont fait savoir 
qu'ils avaient échangé une corréspondance suivie sur ce sujet 

avec le gouvernement fédéral, afin de pouvoir entrer en pos
session des informations nécessaires pour pouvoir porter une 

appréciation sur le montant de la taxe. 

Il est apparu, cependant, que ces éléments d'informations 
étaient difficiles à rassembler. D'autre part, les calculs ont 
été rendus plus laborieux en raison de modifications apportées 
à la nomenclature. 

De ce fait, il leur est apparu difficile de dire dans 
quel délai les experts de leur Institution auront pu effectuer 
les vérifications nécessaires et quand celle-ci sera en mes~e 

de se prononcer. 
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26) PREPARATION DE L'AVIS CONFORME SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTORITE, 
AU TITRE DE L'ARTICLE 56, 2 a) DU TRAITE, EN VUE DE L'OCTROI 
DE TROIS PRETS D'UNE CONTRE-VALEUR GLOBALE DE 1.375.000 UNITES 
DE co:•IPTE A.M.E. AU MAXIr.IUM, POUR F.\CILITER LE FINA...?.fCEMENT DE 
PROGRAMMES D' IlNEST IS,SEW.ENTS DANS LA REG ION DE GELSENKIRCHEN 
(Point XXVI de l'ordre du jour - document 437/6?) 

Répondant à· une· que·stion ·de la délégation néerlandaise; · 

les représentants de la Haute Autorité ont précisé que les 
prêts faisant l'objet des cinq avis conformes demandés au titre 
de l'article 56, 2 a) du Traité, seront accordés, sauf dans 
un cas, dans les conditions précisées dans la lettre de la 
Haute Autorité aux gouvernements des Etats membres en date du 

29 septembre 1965. 

Compte tenu de cette précision, le Président a constaté 

que la Commission, à l'unanimité, suggère au Conseil de donner 
l'avis conforme précité sollicité par la Haute Autorité. 
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27) PREPARATION DE L'AVIS CONFOR1Œ SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTORITE, 

AU TITI{E DE L'ARTICLE 56, 2 a) DU TRAITE, EN VUE DE L'OCTROI DE 

DEUX: FRETS D 'UNE CONTRE-V AJ.~EUR GLOBALE DE 8 MILLIONS D'UNITES 

DE COh!PrE A.M.E. AU MAXIMUM, .POUR FACILITER LE FINANCEMENT DE 

LA. CONS·l'RUCTION DE HOUVELLE.:3 USINES DANS LA REG ION DE LA SARRE 

ET DE LA LORRAINE 

(Point XXVII de l'ordre du jour - document L~38/67 ) 

A la suite d'UIJ.e précision donnée par les représentants de 

la Haute Autorité portant sur l'ensemble des cinq avis conformes 

demandés actuellement au titre de l'article 56, 2 a) du Traité 
(voir· point 26 du pr,§sent compte rendu), le Président a constaté 

que la Commission, à l'unanimité, suggère au Conseil de donner 

l'avis conforme précité sollicité par la Haute Autorité. 
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28) PREPARATION DE L'AVIS CONFOR1m SOLLICITE PAR L.~ HAU'l'E AUTORITE, 

AU TITRE DE ~'ARTICLE 56, 2 a) DU TRAITE, EN VUE DE L'OCTROI 
D'UN FRET D'UNE CONTRE-VALEUR DE 243.000 UNITES DE COMPTE A.M.E. 
AU MAXIMUM A LA SOCIETE PRAFER, ,JOIPPY (i~10SELLE), POù'"R FACILITER 
LE FIN.A.NCEüŒNT DE L'EXTENSION DE.3 IHSTALLATION3 ACTUELLES DE 

TRANBFCR1IATION METALLURGIQUE 

(Point XXVIII de l'ordre du jour- document 439/67) 

A la suite d'une précision donnée par les représentants 
de la Haute Autorité portant sur l'ensemble des cinq avis con
formes demandés actuellement au titre de l'article 56, 2 a) du 
Tra~té (voir point 26 du présent compte rendu), le Président a 
constaté que la Commission, à l'unanimité, suggère au Conseil 
de donner l'avis conforme précité sollicité par la Haute Auto

rité. 
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29) PREPARATION DE L'AVIS CONFOrtME SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTORITE, 
hU TITRZ DE L'hRTICLE 56, 2 a) DU TRAITE, EN VUE DE L'OCTRCI 
DE DE~.A PRETS D'UNE CONTRE-VALEUR GLOB..\LE DE 1.790.608 UNITES 
DE COMPTE A.M.E. AU MAXIHillli, POUR F~\CILITER LE FIN,;\NCEMENT DE 
LA CONSTRUCTION DE DEUX NOUVELLES USINES DANS LA REGION DU 
LIMBOURG MERIDIONAL 
(Point XXIX de l'ordre du jour - document 440/67) 

A la suite d'une précision donnée par les représentants 
de la Haute- Autorité portant sur l'ensemble des cinq avis 
conformes demandés actuellement au titre de l'article 56, 2 a) 
du Traité (voir point 26 du présent coopte rendu), le Président 
a constaté que la Commission, à l'unanimité, suggère au Conseil 
de donner l'avis conforme précité sollicité par la Haute 
Autorité. 

510 f/67 eb 
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PREPARATION DE L'AVIS CONFO!ll!E SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTORITE, 
AU TITRE DE L'ARTICLE 56, 2 a) DU TRAITE, EN VUE DE L'OCTROI 
D'UN FRET D'UNE CONTRE-VALEUR DE 320.000 UNITES DE CO~ŒTE 
A.M.E. AU ~1illM, A LïENTREPRISE ATTREZZATURE EDILI JOLLY 
S.p.A. (A CAPRIANO DEL COLLE - BRESCIA) POUR FACILITER LE 

-FIN)..NCEMENT D'UNE NOUVELLE USINE 
(Point XXX de l'ordre du jour -document 441/6?) 

A la suite d'une.précisLon donnée por les représentants 
de la Haute Autorité portant-sur l'ensemble des cinq·avis 
conformes demandés actuellement au titre âe l'article 56, 2 a) 
du Traité (voir point 26 du présent compte rendu), le Président 
a constaté que la Commission, à l'unanimité, suggère au Conseil 
de donner l'avis conforme précité sollicité par la Haute 
Autorité. 

510 f/67 eb 
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31) CALENDRIER 
(Point XXXI de l'ordre du jour) 

La Commission est convenue de tenir sa prochaine réunion 
le jeudi 11 mai 1967, à 10 h 30, à Luxembourg. 

Elle est en outre convenue de reporter la réunion du 
Coi!li té techilique ad hoc "Ferraille" prévue pour le 12 mai 1967 
et d'envisager pour cette réunion, ainsi que pour une réunion 
de la Commission des questions de politique commerciale, les 
dates des 23 et 24 mai 1967. 

0 

0 0 

Le Président a levé la séance à 19 h 40. 
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ANNEXE I 

ANLAGE I 

LISTE DES PARTICIPANTS 

TEILNEHMERVERZEICHNIS 

!!!~!~gg~-=-~~~~~2~!~E~ 
HH. KLING 

ROTERMUND 

Dr. ENGELMANN 

BINNEBESEL 

Dr. DOERING 

Dr. MITZKA 

VJUESTEHOFF 

VON .ST EJviPEL 

MM. MARTENS 

DE LANNOY 

FREROT TE 

DUFLOU 

DETROZ 

510 df/67 eb 

Ministerialdirigent 
Bundesministerium !ür Wirtschaft 

Ministerialrat 
Bundesministerium für Wirtschaft 

Ministerialrat 
Bundesministerium für iflirtschaft 

Ministerialrat 
Bundesministerium für V/irtschaft 

Oberregierungsrat 
Bundesministerium für \7irtschaft 

l\Jünisterialrat 
Bundesministerium der Finanzen 

Amtsrat 
Bundesministerium für Wirtschaft 

Vortr~gender Legationsrat( 
Bundesministerium des Aüswartigen 

Directeur Général 
Ministère des Affaires Economiques 

Conseiller au Cabinet du 
Ministre des Affaires Economiques 

Directeur 
Représentation Permanente auprès 
des Communautés Europé~nnes 

Conseiller 
Ministère des Affaires Economiques 

Directeur 
Ministère des Affaires Eeonomiques 



MM. DEHEM 

STERCKX 

Madame V lUI LAERE 

France - Frankreich 
-----------~-------
MM. V AILLAUD 

HERBIN 

.PIIŒTTY. 

SOUVIRON 

Italie - Italien 
--------~-~-----

MM. CHIABRANDO 

LAZZARilf.I 

MM. SIMON 
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Ingénieur 
Conseiller adjoint 
Ministère des Affaires Economiques 

Conseiller adjoint 
Ministère des Affaires Economiques 

Secrétaire d'Administration 
Ministère des Affaires Etrangères 

Secrétaire Général adjoint du 
Comité Interministériel pour les 
Questions de Coopération Econo
mique Européenne 

Ingénieur des .Mines 
Adjoint au Directeur des Industries 
du Fer et de l'Acier 

Adjoint au Directeur des Mines 
Ministère de l'Industrie 

Secrétariat Général du Comité 
Interministériel pour les Questions 
de Coopération Economique Euro
péenne 

Inspecteur Général 
D.G.F.E.I.B. - Bureau C.E.C.A. 
Ministère de l'Industrie et du 
Commerce 

Inspecteur Général 
Ministère de l'Industrie et du 
Commerce 

Conseiller de Gouvernement adjoint 
Ministère de l'Economia Nationale 
et de l'Energie 

t 



SCHLEICH 

MM. H.J. VAN OORSCHOT 

A.A.T. VAN RHIJN 

A. DE THOUARS 

Jhr, Mr. AWG 
V AN RIEMSD IJK 

M.A. BIJKERK 
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Conseiller de Légation 
Ministère des Affaires Etrangères 

Secrétaire de Légation 
Ministère des .Affaires Etrangères 

Chef de service 
Ministère de l'Economie Nationale 
et de l'Energie 

Directeur adjoint à la ~irection 
Générale pour les Relations Econo
miques Extérieures 
Ministère des Affaires Economiques 

Directeur adjoint à la Direction 
de l'Intégration 
Ministère des Affaires Economiques 

Chef de la Division CECA 
Ministère des Affaires Econom:ques 

Direction de l'Intégration Eur~
péenne 
Uinistère des Affaires Economicues . 
Chef de DiviSion Fer et Acier 
Ministère des Affaires Economi~ues 
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COMMUNAUTE EUROPEENNE 

DU CHARBON ET DE L' ACIER 

Le Conseil 
------~---

Luxembourg, le 20 avril 1967 
410 f/67 rev. 

COMMISSION DE COORDINATION 

156e réunion - 28 avril 1967 - 9 h 30 

PROJET D'ORDRE DU JOUR 

I. Fixation de l'ordre du jour 

II. Préparation de 1' avis conforme sollicité par la Haute Auto litt, 
au titre de l'article 95, premier alinéa du Traité, sur un 
projet de décision de la Haute Autorité prorogeant la dé
cision n° 3-65 du 17 février 1965 relative ~u régime com
munautaire des interventions des Etats membres en faveur de 
l'industrie houillère. 

III.-Préparation de l'avis conforme sollicité par la Haute ~uto
rité, au titre de l'article 55 2 c) du Traité, en vue de 
l'affectation d'un montant de ?2.000 unités de compte A.M.E. 
~rovenant des prélèvements visés à l'article 50 du Traité, 
a une aide financière pour des r~cherches sur l'amélioration 
du procédé Thomas 

IV. Préparation de l'avis conforme sollicité par la Haute Auto
rité, au titre de l'article 55, 2 c) du Traité, on vuo de 
l'affectation d'un montant de 622.600 unités de compte A.M.E. 
provenant des prélèvements visés à l'article 50 du Traité, 
à une aide financière pour des recherches de technique mi
nière dans les mines de fer 

V. Préparation de l'avis conforme sollicité par la Haute Auto
rité, au titre de l'article 55, 2 c) du Traité, en vue de 
l'affectation d'un montant de 500.000 unités de compte A.M.E. 
provenant des prélèvements visés à l'article 50 du Traité, à 
une aide financière pour un deuxième programme collectif de 
recherches dans le domaine de la physique des métaux 

VI. Préparation de l'avis conforme sollicité par la Haute Auto
rité, au titre de l'article 55, 2 c) du Traité, en vue de 
l'affectation d'un montant de 250.000 unités de compte A.M.E. 
provenant des prélèvements visés à l'article 50 du Traité, 
à une aide financière pour la poursuite de recherches r6la
tives au transport hydraulique de minerais 

VII. Préparation de l'avis conforme sollicité par la Haute Auto
rité, au titre de l'article 55, 2 c) du Traité, en vue de 
l'affectation d'un montant de 4.000.000 unités de compte 
A.M.E. provenant des prélèvements visés à l'article 50 du 
Traité, à une aide financière pour un programme de recherche 
de cinq ans concernant les moyens techniques de prévenir et 
de combattre la pollution atmosphérique causée par la si
dérurgie 

410 f/67 eb rcv. 
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) VIII .• Préparation de l'avis conforme sollicité par la Haute Autorité, 
au titré de l'article 55, 2 c) du Traité, en vue de l'affec
tation d'un montant de 945.000 unités de compte A.M.E.- pro
venant des prélèvements visés à l'article 50 du Traité, à une · 
aide financière pour des recherches sur 1' automatisation. du · .. ,.. 
haut fourneau 

.,._ 

-· 
IX. Préparation de l'avis conforme sollicité par la Haute Autorité, 

au titre de l'article 55, 2 c) du Traité, en vue de l'affec- · 
tation d'un montant de 325.000 unités de compte A.M.E. pro
venant des prélèvements visés à l'article 50 du Traité, à une 
aide financière pour des recherches sur la constitution des 
flammes e-n vue d'augmenter le. rendement therm~que. 4e.s com
bustibles 

X. Préparation de l'avis conforme sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 55, 2 c) du Traité, en vue de l'affec
tation d'un montant de 8l~O.OOO n.nités. de compte A.M.E. pro- · 
venant des prélèvements visés à l'ar~icle 50 du Traité, à une 
aide financière pour des recherches sur l'affinage continu 
de la fonte 

XI. Préparation de l'avis conforme sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 55, 2 c) du Traité, en vue de l'affecta
tion d'un montant de 175.000 unités de compte A.M.E, pro
venant des prélèvements visés à l'article 50 du Traité, à une 
tide financière pour un programme de recherches dans le do
lmaine du profilage à froid pour la construction légère en 
facier 
1 

XII. ;Préparation de l'avis conforme sollicité par la Haute Autorité, 
)au titre de l'article 55, 2 c) du Traité, en vue de l'affeo
,tation d'un montant de 80.000 unités de compte A.M.E. pro-
. venant des prélèvements visés à l'article 50 du Traité, à ~ 

;/aide financière pour des recherches dans le domaine de la · 
mécanisation du creusement des voies·de ehanti3r et des tra
çages en veine dans le~ charbonnages 

XIII •. Préparation de l'avis coQforme sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 55, 2 c) du Traité, en vue de l'affec- , 
tation d'un montant de 708.234 unités de compte A.M.E. pro-· · 
venant des prélèvements 7isés à l'article 50 du Traité, à une 
aide financière pour la poursuite de travaux de recherches 
dans le domaine des pressions de terrain en voie de chantier 

1 
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XIV. Préparation de l'avis conforme sollicité par la Haute Autorit~·, 
au titre de 1' article 55, 2 c) du Tre.i té, en vue de 1' affec
tation d'un montant de 335.727 unités de compte A.M.E. pro
venant des prélèvements visés ~ l'article 50 du Traité, à unt 
aide financière pour la poursuite de recherches sur 1 1 influenv! 
du soutènement sur la tenue du toit en taille 

XV. Préparation de 1 1 avis conforme sollicité par la Haute Autori't,•, 
au titre de l'article 55, 2 c) du Tr9.ité, en vue de l'affec
tation d'.un montant d,; 617.500 unit6s de compte A.~1.E. pro
venant des prélèvements visés à l'article 50 du Traité, à unr 
aide financière pour la poursuite de travaux de recherche sur 
le soutènement m3canisé 

.. XVI. Prép!l.ration de 1' avis conforme sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 55, 2 c) du Traité, en vue de l'affecta
tion d'un montant de 205.000 unités de compte A.1I.E. pro-
venant des prélèvements visés à l'article 50 du Traité, à une r 
a..i.de financière pour l'exécution du projet de rE:!cherchc "essai 
de barrages ct d'arrêts-barrages contre les explosions" 

XVII. Préparation de l'avis copforme sollicité par la Haute Autorit~ 
au titre de l'~rticlc 55, 2 c) du Traité, en vue de l'affecta-. 
tion d'un montant de 215.475 unités de compte A.M.E. prove
nant des prélèvements visés à l'article 50 du Traité, à une 
aide financière pour 1' exécution d 1 une recherche sur 1 1 a.mé- ·•,. 
lioration des conditions climatiques dans les chantiers 
d'abattage dos charbonnages 

XVIII. Préparation do l'avis conforme sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de 1' article 55, 2 c) du Traité, en vue de ;1' affecta
tion d'un montant de 60.000 1mités de compte A.M.E. provenant 
des prélèvements visés à l'article 50 du fraité, à une aide 
financière pour l'exécution d'un projet de recherche~dans le 
domaine de l'enrichissement des minerais de fer comm~~autaires 

XIX. Projet de rapport au Conseil sur les travaux du Comit4 ad hoc 
" Problèmes Charbonniers 11 

xx. Consultation, pour autant que de besoin, au titre 
2, point 1 de la décision de la Haute Autorité n° 
à des aides financières complémentaires en favour 
trie houillère pour l'année 1966 

de !•.article 
3-65 ~elative 
da l'~ndus-

1 

XXI. Projet de rapport au Conseil sur les travaux du Comité ad', hoc 
11 Problèmes Sidérurgiques" ' 

' 

\. 
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XXII. Préparation de l'avis conforme prévu à l'article 66, para
graphe 3 du Traité, en vue d'une modification de la déci
sion N° 25-54 de la Haute Autorité du 6 mai 1954 portant 
règlement d'application dudit article 66, paragraphe 3, re
latif à l'exemption d'autorisation préalable des concen
trations d'entreprises. 

XXIII. Préparation de l'échange d'informationsentre le Conseil et 
~a Haute Autorité, au titre de l'article 26 du Traité, sur 
los programmes élaborés pour la sidérurgie dans certains 
Etats membres 

XXIV. Demande d'information de la délégation néerlandaise concer
nant une modification de la taxe compensatoire sur l'acier 
dans la République fédérala d'Allemagne 

XXV. Résolutions adoptées par l'Assemblée lors de ses sessions 
da janvier/février et de mars 1967 

XXVI. Préparation de l'avis conforme sollicité par la Haute Auto
rité, au titre de l'article 56, 2 a) du Traité, en vue de 
l'octroi de trois prSts d'une contre-valeur globale de 
1.375.000 unités de compte A.M.E. au maximum, pour facili
ter le financement de programmes d'investissements dans la 
région de Gelsenkirchen 

XXVII. Préparation de 1'3vis conforme sollicité par la Haute Auto
rité, au titre de l'article 56, 2 a) du Traité, en vue de 
l'octroi de deux prâts d'une contre-voleur globale de 
8.000.000 unités de conpte Â.M.E. au maximum, pour fa
ciliter le financement de la construction de nouvelles 
usines dans la région·de la Sarre et de la Lorr3ine 

XXVIII. Préparation de 1 '·avis conforme sollicité par la Haute Auto
rité, nu titre de l'article 56, 2 a) du Traité, en vue de 
l'octroi d'un prêt d'une contre-valeur de 243.000 unités 
de compte A.M.Z. au maximum à la Société Prafer, Woippy 
(Moselle~ pour faciliter le financement de l'eAtension des 
installations actuelles de transformation métallurgique 

XXIX. Préparation de l'avis conforme sollicité par la Haute Auto
rité, au titre de l'article 56, 2 a) du Traité, en vue de 
l'octroi de deux prêts d'une contre-valeur globale de 
1.790.608 unités de compte A.M.E. au maximum, pour faciliter 
le financement de la construction de deux nouvelles usines 
dans la région du Limbourg méridional 
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xxx. Préparation de l'avis conforme sollicité par la Haute Auto
rité, au titre de l'article 56, 2 a) du Traité, en vue de 
l'octroi d'un prêt d'une contre-valeur de 320.000 unités de 
compte A.M.E. au maximum, à l'entreprise Attrezzature Edili 
Jolly S.p.A. (à Capriano del Colle - Brescia) pour faciliter 
le financement d'une nouvelle usine 

XXXI. Divers : 
- Calendrier. 
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